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Question  15.1.2
Référence :  SCGM-15, doc. 1, p. 4 à 7  (mode actuel de réglementation)
a) S’il est peut-être vrai que le mode actuel de réglementation ne comporte pas d’avantages tangibles et immédiats pour la Société à présenter des projections agressives en début d’année, l’inverse n’est-il pas aussi vrai : si le distributeur présente des prévisions de vente trop conservatrices qui sont faciles à dépasser, ne court-il pas le risque d’avoir à partager les excédents de profits avec les clients en fin d’année alors même qu’il aurait pu les conserver entièrement si ses prévisions avaient été plus justes.  Ainsi, le risque de subir un manque à gagner en raison de prévisions trop agressives, d’une part, lorsque combiné à celui de perdre des bénéfices supplémentaires si les prévisions sont trop conservatrices, d’autre part, ne procure-t-il pas un juste équilibre incitant le distributeur à présenter des prévisions tout aussi justes que possible ?  Veuillez expliquer.

Réponse :

Non.  Selon le mode actuel de réglementation, toutes choses étant égales par ailleurs et dans la mesure où les revenus générés par les ventes dépassent les coûts encourus pour les réaliser, des projections de vente «agressives» en début d’année se traduisent par des tarifs inférieurs à ce qu’ils auraient été autrement, ce qui présente un avantage immédiat pour les clients. Notons que, contrairement à ce que laisse entendre la question, le distributeur ne conserve aucun « excédent de profit » résultant de prévisions plus agressives en début d’année.  Par contre, des projections trop optimistes comportent un risque pour le distributeur qui doit subir un manque à gagner si les projections ne se réalisaient pas.  Il risque donc de ne pas réaliser le rendement juste et raisonnable qui lui a été accordé dans ses tarifs.

Par ailleurs, des projections conservatrices, «faciles à dépasser», permettent au distributeur de réaliser un trop perçu en fin d’année, dont il peut conserver jusqu’à 50%, bonifiant d’autant son rendement.

Quand les prévisions sont «justes» ou réalistes et qu’elles sont atteintes, il n’y a ni trop perçu ni manque à gagner, c’est-à-dire que le distributeur obtient le rendement accordé, ni plus ni moins.  Dans le mode actuel, il est donc en principe plus profitable pour le distributeur de proposer des projections conservatrices, ce qui ne serait plus le cas dans le mode proposé. Contrairement au mode actuel, le mode proposé présente un juste équilibre incitant les distributeurs à présenter des prévisions aussi justes que possible.
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